
 
 

 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 JUILLET 2024 
 

 

Le conseil municipal de la commune de Jullouville régulièrement convoqué le 02 juillet 2024 par le 

Maire, s’est réuni au nombre prescrit par la loi en salle du conseil municipal à 18 heures 00, sous la 

présidence du Maire Monsieur Alain BRIÈRE.  

PRÉSENTS : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX Marie-

Laure, M. HARIVEL Rémi, M. GRAFF Xavier, M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA 

Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline, Mme GRANDET Florence, M. BALLOU 

Christian, Mme CHRÉTIENNE Géraldine, M. CHÉRON Pierre, Mme HOLANDE Chantal,        

M. BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian. 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Mme HAMEL Mireille (pouvoir à Mme MARGOLLÉ Anne). 

 

ABSENTS N’AYANT PAS REMIS POUVOIR : M. LOUIS Benoît. 
 

Secrétaire de séance : M. HARIVEL Rémi.  
 
Après l’appel le quorum est atteint.  
 

Ouverture de la séance à 18 heures 02 
 
 
 

Ordre du jour :  

1 - Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 10 juin 2024 
 

2 - Budget Primitif 2024 - Décision modificative n°2 
 

3 - Attribution du marché public pour l’acquisition et l’installation de bâtiments modulaires neufs pour 

l’aménagement de vestiaires au stade de Jullouville    
 

4 - Demande du Conseil Départemental pour la participation au Fonds de Solidarité pour le Logement 

FSL pour l’année 2024 
 

5 - Subventions aux associations   
 

6 - Convention de mise à disposition du service commun d’instruction du droit des sols de la 

Communauté de Communes Granville Terre et Mer au profit de la commune de Jullouville - Avenant 

n°3    
 

 Point d’information concernant les travaux de la digue Paul Ricour et la Promenade François 

Guimbaud  

 Point d’information concernant l’EHPAD de Jullouville Les Jardins d’Henriette  
 

 

Questions diverses 
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N° 08.07.2024/01 – APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUIN 2024 

 
Monsieur le Maire, après avoir soumis le procès-verbal du conseil municipal du 10 juin 2024 aux 
conseillers municipaux, leur demande s'ils ont des remarques particulières à apporter à ces textes. 
  
Monsieur Pierre CHÉRON : Je suis surpris parce qu’au dernier conseil municipal j'avais parlé de la Place 
du Marché, car ce qui a été réalisé ne correspond pas à ce que nous avions voté. J'avais contacté la 
sous-préfecture qui m'avait dit de me rapprocher vos services. Je pensais que l’on m’avait transmis le 
dossier complet avec la variante 1 qui correspondait aux modifications, mais il n’y avait pas de visuel. 
Lors de la réception du procès-verbal du conseil municipal du 10 juin 2024, je m’aperçois qu’il y a deux 
pages rajoutées par rapport aux documents que l’on m’avait transmis auparavant, les pages 3 et 4 du 
mémoire de la variante 1 et bizarrement la page 4 manquante est la page où se trouve le schéma. Le 
Conseil Municipal lors du vote doit avoir tous les éléments. Aujourd’hui, nous avons sur table 
l’ensemble des documents, je ne sais pas ce qui s’est passé.  
 

Monsieur Le Maire : Monsieur Chéron si vous m’accusez de manipulation en faisant voter quelque 
chose d’erroné, je n’accepte pas.   
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Nous refusons de voter le procès-verbal.  
 

Madame Florence GRANDET : Concernant la Place du Marché, lors du dernier conseil vous avez parlé 
de couleurs, il n’est pas question uniquement de couleurs, mais cette modification et cette absence de 
plan changent fondamentalement ce qui avait été présenté au départ et nous ne nous retrouvons pas 
dans le procès-verbal.  Nous ne prendrons pas part au vote.  
 
Après avoir entendu ces observations,  
 
Le conseil municipal, par :  
 
- treize voix  pour de : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian,     Mme 

LEROUX Marie-Laure, M. HARIVEL Rémi, M. GRAFF Xavier, Mme HAMEL Mireille,      M. 
LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline,   M. BISSON 
Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian. 

 
- trois NPPV de : Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian et M. CHÉRON Pierre, pour ce qui 

concerne la Place du Marché.  
 
- deux abstentions de : Mme CHRÉTIENNE Géraldine et Mme HOLANDE Chantal, pour ce qui concerne 

la Place du Marché. 
 
 
N° 08.07.2024/02 – BUDGET PRINCIPAL 2024 – DÉCISION MODIFICATIVE N°2 

 
Monsieur le Maire expose :  
 
Les décisions modificatives ont pour objet de réaliser un ajustement des prévisions budgétaires en 
recettes et/ou en dépenses et permettent ainsi de prendre en compte des éléments nouveaux, non 
intégrés dans les prévisions initiales du budget primitif.  
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et     D2342-2 
relatifs aux dépenses et recettes autorisées par le budget et les décisions modificatives,  
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57,  
 
Vu la délibération n°09.04.2024/08 adoptant le budget primitif pour l’exercice 2024,  
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Considérant qu’il y a lieu de réajuster en conséquence le budget 2024 tant en dépenses qu’en recettes,  
 
La présente décision modificative n°2 concerne les ajustements présentés dans le tableau ci-après par 
chapitre – nature comptable :  
 
  

 
Désignation 

 

Dépenses                   Recettes 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

FONCTIONNEMENT     

D-023 : Virement à la section d’investissement   0.00 € 111 296.00 € 0.00 € 0.00 € 
TOTAL D-023 : Virement à la section d’investissement  0.00 € 111 296.00 € 0.00 € 0.00 € 
R-75888 : Autres produits divers de gestion courante 0.00 € 0.00 € 0.00 € 111 296.00 € 
TOTAL R 75 : Autres produits de gestion courante 0.00 € 0.00 € 0.00 € 111 296.00 € 

Total FONCTIONNEMENT 0.00 € 111 296.00 € 0.00 € 111 296.00 € 

INVESTISSEMENT      

R-021 : Virement de la section de fonctionnement  0.00 € 0.00 € 0.00 € 111 296.00 € 

TOTAL R 021 : Virement de la section de fonctionnement 0.00 € 0.00 € 0.00 € 111 296.00 € 

D-231 : Immobilisations corporelles en cours  0.00 € 50 000.00 € 0.00 € 0.00 € 
D-231-125 : Stade 0.00 € 61 296.00 € 0.00 € 0.00 € 
TOTAL D 23 : Immobilisations en cours  0.00 € 111 296.00 € 0.00 € 0.00 € 

Total INVESTISSEMENT  0.00 € 111 296.00 € 0.00 € 111 296.00 € 
 

    

Total Général 222 592.00 € 222 592.00 € 

 
 
Le conseil municipal approuve  
 
La décision modificative n°2 ci-avant présentée  
 
Après en avoir délibéré 
 
Après avoir entendu les observations 
 
Madame Florence GRANDET : Lors du vote du budget, j’avais mentionné que des postes étaient sous 
dimensionnés et les vestiaires du stade en font partie. Je ne vois pas l’intérêt de voter un budget si 
c‘est pour effectuer régulièrement des modificatifs. Que cela arrive ponctuellement, c'est tout à fait 
normal, mais que deux ou trois mois après nous soyons déjà en train de modifier sensiblement des 
lignes je trouve que cela les beaucoup moins.  
 

Monsieur le Maire : Vous savez que dans chaque collectivité il y a régulièrement des décisions 
modificatives à chaque conseil municipal et là, la recette du bouclier tarifaire n’était pas prévue 
Madame Grandet. Vous le savez bien c’est ce qui s’est passée aussi à GTM lors du dernier conseil 
communautaire, mais vous vous êtes absentée à cette partie de la séance. A ce titre, nous adaptons le 
budget de manière constante.  
 

Madame Florence GRANDET : Je n’apprécie pas du tout votre remarque sur mon professionnalisme ou 
mon absence de professionnalisme, toutefois le fait que certaines lignes du budget ont été sous 
dimensionnées le jour du vote du budget communal, je l’ai fait remarquer et vous vous étiez bien 
moqué.  
 
 
Adopté à l’unanimité.  
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N° 08.07.2024/03 – ATTRIBUTION DU MARCHÉ PUBLIC POUR L’ACQUISITION ET L’INSTALLATION DE 
BÂTIMENTS MODULAIRES NEUFS POUR L’AMÉNAGEMENT DE VESTAIRES AU STADE DE JULLOUVILLE  
 

Monsieur le Maire expose :  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, L2122-20, 

L2122-22 et L2122-23,  

Considérant la nécessité d’effectuer l’achat et l’installation de bâtiments modulaires neufs pour 

l’aménagement de vestiaires au stade de Jullouville,  

Considérant que pour ces prestations, il a été nécessaire de lancer une consultation pour la passation 

d’un marché public,  

Considérant que suite à la Commission Ouverture des Plis et à la Commission Appel d’Offres du 28 juin 

2024, sur la base des 5 offres reçues, des entreprises Martin Calais, Legoupil Industrie, Module 

Création, Les Constructions Dasse, Cougnaud (C Exploitation).  

L’offre de l’entreprise Cougnaud (C Exploitation) a été classée en première position.  

 

Le Conseil Municipal :  

1 - Au vu de la sélection et du classement des offres attribue le marché public au candidat :  

 Cougnaud (C Exploitation) 

pour un montant global et forfaitaire de 211 296,00 € TTC.  

2 - Valide la dépense de 211 296,00 € TTC 

3 - Dit que la dépense est inscrite en dépenses au budget principal 2024 de la commune  

4 - Autorise le dépôt de toutes demandes de subventions concernant cet investissement : DETR, DSIL, 

Agence National du Sport, Fédération et Ligue de Football, etc. 

5 - Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes ou documents relatifs à cette délibération. 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Monsieur Christian BALLOU : Je souhaiterai préciser, pour les personnes qui n’étaient pas présentes 
lors de cette commission du 28 juin : l’entreprise Cougnaud est l’entreprise qui proposait la plus grande 
surface, l’offre la moins chère et un équipement complet. 
 

Monsieur Le Maire : De plus les autres entreprises demandaient un supplément pour le permis de 
construire et pour le mobilier intérieur.  
 

Madame Florence GRANDET : Que vont devenir les locaux existants ?  
 

Monsieur Le Maire : Nous laisserons la disposition de ces locaux aux bénévoles du club pour y faire un 
club house et un local de stockage.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Je souhaiterai rajouter que la forme du bâtiment nous a également aidé à 
faire notre choix. En effet, la forme de ce bâtiment permettra de pouvoir faire un rajout en cas de 
besoin. De plus, la réglementation PMR est bien respecté.  
 

Adopté à l’unanimité.  
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N° 08.07.2024/04 – DEMANDE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL POUR LA PARTICIPATION AU FONDS DE 
SOLIDARITÉ POUR LE LOGEMENT FSL POUR L’ANNÉE 2024 

 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame MARGOLLÉ Anne, première adjointe, en charge de la vie 
sociale, du développement économique et de l’urbanisme. 
 

Le Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) est un dispositif départemental dont l’objectif est d’aider 

les personnes en difficultés à accéder ou se maintenir dans un logement, par le biais d’aides financières 

et de mesures d’accompagnement ;  

Ces mesures complémentaires aux actions menées par les Centres Communaux d’Action Sociale, les 

centres médico-sociaux, les partenaires institutionnels et associatifs.  

En 2023, 781 ménages ont ainsi pu être relogés grâce au FSL dans la Manche.  

1620 ménages ont été aidés pour le paiement de leurs loyers ou de leurs factures d’énergie, de 

chauffage et d’eau.  

Le FSL a observé une augmentation des demandes d’aides de 5,5 % en 1 an et des montants octroyés 

de 13,2 % en 1 an. Le FSL alerte sur les situations des ménages les plus en difficulté.  

Comme chaque année, le département de la Manche sollicite la commune de Jullouville pour participer 

au financement du FSL 2024 pour un montant de 0,70 € par habitant. Le nombre d’habitants retenu 

est de 2382.  

La participation volontaire de la commune de Jullouville s’élève à 1667,40 € pour l’année 2024.  

Le Conseil Municipal :  
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1. Valide la participation de la commune de Jullouville au Fonds de Solidarité Logement (FSL) pour un 
montant de 1667,40 €,  

2. Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes ou documents relatifs à cette délibération,  

3.  Dit que la dépense correspondante sera inscrite en dépenses au budget principal 2024 de la 
commune.  

 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Adopté à l’unanimité.  
 
 

N° 08.07.2024/05 – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  

 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame LEROUX Marie-Laure, 3ème adjointe, en charge du 

patrimoine humain, historique, culturel, et naturel, de l’accessibilité et des relations avec les 

associations, afin de présenter les demandes de subventions : 

 

 Comité des fêtes de Saint-Michel-des-Loups : 1 000,00 €  
 

Madame Marie-Laure LEROUX : Le Comité des fêtes de Saint-Michel-des Loups demande une 
subvention de 1000 €. Dans la description il y a l'achat d'un barnum.  
 

Monsieur Le Maire : Je rappelle que la fête communale de Saint-Michel-des-Loups se déroulera 
le dimanche 21 juillet 2024.   

 
 

Adopté à l’unanimité. 

 
 

 Association Les Mouettes pour le club de plage : 5 000,00 €  
 

Madame Marie-Laure LEROUX : Le club de plage Les Mouettes commence son activité, avec le 
club des petits de 3 ans à 7 ans et le club des grands de 8 ans à 15 ans. Cinq personnes y 
travaillent dont 3 animateurs. La date de fin est le 21 août dû aux marées.  
 

Monsieur le Maire : En effet, la DDTM n’a donné une autorisation jusqu’au 21 août. Nous avons 
contacté la DDTM pour préciser que nous étions habitués aux grandes marées et qu’un 
démontage serait fait en conséquence. La DDTM n’a pas accepté.  
 

Madame Marie-Laure LEROUX : Cette date de fin change leur business plan et pour les soutenir 
une subvention de 5000 € serait la bienvenue pour leur première année.  
 

Monsieur le Maire : Il est intéressant pour la ville de Jullouville d'avoir un club de plage, c'était 
une demande pour les enfants et pour les petits-enfants. L’autorisation est pour une durée de 
3 à 7 ans.  Cette subvention pour la première année les aiderait.  
 

Madame Florence GRANDET : A combien revient l’AOT pour la DDTM ?  
 

Monsieur Le Maire : Entre 3500 et 4000 €.  
 

Madame Florence GRANDET : Ne pourrait-on pas avoir la maitrise des personnes ayant une 
activité commerciale sur la plage en demandant une concession pour la plage ?  
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Monsieur Le Maire : La DDTM refuse pour le moment.  
 

Madame Marie-Laure LEROUX : Je trouve les membres de l’association Les Mouettes 
courageux car ils sont relativement jeunes et ont vraiment envie de s’investir dans ce club de 
plage.   
 

Monsieur Le Maire : L’offre est là, maintenant à voir si la demande évoquée régulièrement se 
concrétise. Je l’espère vivement.  
 

Madame Marie-Laure LEROUX : Il faut savoir que la dépense la plus élevée concerne les frais 
de personnel. Les horaires d’ouvertures sont : de 9h15 à 12h30 et de 15h00 à 18h15. Les 
inscriptions se font sur place.  
 

Madame Florence GRANDET : Cette subvention doit au moins couvrir l’AOT de la DDTM sinon 
ils ne pourront jamais sans sortir.  
 

 

 

Adopté à l’unanimité.  
 
 
N° 08.07.2024/06 – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU SERVICE COMMUN D’INSTRUCTION DU DROIT 
DES SOLS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GRANVILLE TERRE ET MER AU PROFIT DE LA COMMUNE DE 
JULLOUVILLE – AVENANT N°3  
 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame MARGOLLÉ Anne, première adjointe, en charge de la vie 
sociale, du développement économique et de l’urbanisme.   
 

Vu la convention de mise à disposition du service commun d’instruction du droit des sols de la 

Communauté de Communes Granville Terre et Mer au profit de la commune signée le 23 mars 2015, 

voir ci-joint.  

L’article 11 concernant les dispositions financières établi qu’à compter du 1er janvier 2021, le coût d’un 

équivalent Permis de construire intègre :  

- La masse salariale 

- Les investissements hors bâtiment (logiciel, équipements informatiques, véhicules, etc) 

- Le fonctionnement annuel (déplacements, maintenance logiciel, consommables et 
fournitures, affranchissement) 

Il est fixé à 105 € TTC / Permis de construire  

 

Le Conseil Municipal :  
 

 Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n°3 ci-joint 

 Dit que la dépense sera portée au Budget Primitif 2024 
 
 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations,  

Adopté à l’unanimité.  
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Point d’information concernant les travaux de la digue Paul Ricour et la Promenade François 

Guimbaud 

Monsieur Le Maire : L’ASA de Jullouville Centre, avec la commune de Jullouville, a entrepris une étude 
pour le renforcement de la digue Paul Ricour. Le cabinet ISL Ingénierie à fait une étude pour un 
renforcement en béton de la digue actuelle. Le domaine public communal se situant au-dessus il faudra 
que la commune fasse un plateau s’appuyant sur des pieux et non pas sur le perré de la digue car l’eau 
s’est infiltrée et a fragilisé la digue. Ce plateau avait été prévu mais non complétement réalisé en 1937 
afin que l’eau puisse mieux s’évacuer. Ce plateau sera à la charge de la commune. Ce projet sera 
discuté à l'assemblée générale de l’ASA Jullouville Centre le 16 août prochain. Le coût de ces travaux 
est de 6 millions d’euros. Évidemment, ces travaux seront effectués en plusieurs phases. Il y aura bien 
sûr des demandes de financements, des emprunts et le budget sera préparé en conséquence. Il y aura 
également la délégation de la maitrise d’ouvrage de l’ASA à la commune de Jullouville. Je voulais vous 
en informer afin que vous preniez conscience de cette problématique.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Je voulais simplement pour être objectif préciser qu’au niveau de l’ASA 
nous apprécions l'aide apportée par la commune.  
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Monsieur Le Maire : Lorsque l’on a commandé l’étude de renforcement du front de mer, nous avons 
missionné en même temps un architecte pour nous conseiller pour la promenade François Guimbaud. 
Première bonne nouvelle, elle n’est pas dégradée mais nous devons d’un point de vue esthétique 
améliorer notre promenade. J’ai avant tout demandé au SDEM 50 de contrôler l’éclairage public de la 
Promenade. Pour des raisons de sécurité, nous avons été obligé d’enlever les poteaux d’éclairage 
public. En enlevant ces luminaires, nous avions une interrogation à savoir si le réseau était réutilisable ? 
Le réseau est bon au 4/5. Tous les câbles qui vont vers l’avenue de Scissy peuvent être réutilisés. C’est 
déjà une très bonne nouvelle. Il y avait un surcoût de 300 000 € pour l’équipement électrique. L’an 
dernier, nous avions testé deux éclairages : un au ras du sol qui avait peu d’efficacité et qui éclairait les 
maisons et qui comporte déjà des traces de corrosion. Le second était une borne qui éclairait la 
promenade, mais le SDEM 50 nous a alerté sur le fait que l’équipement a été installé à Saint-Martin-
de Bréhal et qu’il résiste mal dans la durée. Le SDEM 50 préconise des bornes en inox adaptées au 
front de mer. L’estimation pour ces bornes est de 130 200 dont 99 603 € à la charge de la commune. 
Je souhaitais vous en faire part. Ce sujet sera à l’ordre du jour du conseil municipal de septembre afin 
de bénéficier du fonds vert pour une réalisation sur le budget de 2025.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

36 

 



 
 
 

37 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

38 

 

 

 

 

 



 
 
 

39 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

40 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

41 

 

Monsieur Le Maire : Une autre information, au niveau du front de mer dans les projets et avec le retrait 
des lampadaires nous obtenons une promenade relativement large de 3,50 à 4 mètres. L’architecte 
nous a proposé lors de la réunion de travail du 4 juillet plusieurs scénarios comme par exemple : la 
création d’une bande végétale le long des propriétés et d'avancer les bancs. Je ne pense pas que cela 
soit une bonne solution au niveau de la propreté de la promenade. Il nous a précisé qu’au niveau de 
la norme, les balustrades ne sont pas obligatoires selon les endroits. Il y a eu lors de cette réunion un 
vaste débat sur les bancs : est-ce qu'on change tous les bancs ?, il faut que l’eau s’évacue rapidement. 
L’architecte a proposé des bancs sans dossier avec adossement sur le mur des propriétés. 
Personnellement, je ne pense pas que cela soit la bonne solution. Ces projets sont encore à étudier et 
seront présentés à l’ASA centre. Il faudra écouter ce qu’en pensent nos habitants, nos résidents 
secondaires, nos touristes. Ce projet prendra plusieurs années. Autre sujet important, ce sont les 
cabines de plage. Les cabines de plage devront être changées pour quel modèle ? Est-ce que ce sera 
des cabines de plage en bois qu'on démonte ? Est-ce qu’on fera un modèle type de cabine de plage ? 
Il faudra prendre des décisions sur le modèle type, le prix de la location à l’année pour l’emplacement 
d’une cabine, les contraintes d’entretien et il y aura des réflexions à mener.  
 

Madame Florence GRANDET : En ce qui concerne les cabines de plage, j’aimerais rappeler qu’il y a un 
historique à Jullouville et qu’il serait bien de s’inspirer du travail des commissions depuis 20 ans.   
 
Monsieur le Maire : Ce dossier me parait important, et je souhaitais que l’ensemble des membres du 
conseil municipal aient ce dossier, afin d’avoir l’avis de tous pour essayer de dégager un consensus 
architectural et technique.  
 

Madame Florence GRANDET : Si je reprends le dossier que vous avez transmis sur l’éclairage, il est 
indiqué que « les bornes pourraient être reposées en lieu et place des anciens candélabres. Si les 
bornes devaient être posées de l’autre côté de la digue, cette hypothèse nous obligerait à réaliser deux 
boites de jonction par borne sur le réseau. ». Lors de la réunion, nous avions soulevé que si elles étaient 
reposées au même endroit, elles formeraient un obstacle de jour.  
 

Monsieur Le Maire : Nous ne pouvons pas les mettre du côté des habitations. En effet, l’arrêté du 27 
décembre 2018, que vous avez dans le dossier, précise que les points lumineux doivent être orientés 
dos à la mer et non face à la mer. Techniquement, nous pouvons mettre les bornes derrière les 
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balustrades sans trop de coûts supplémentaires. Il n’y aura pas besoin de tranchées ou de boites de 
jonction.  
 

Madame Florence GRANDET : La promenade est actuellement très appréciée, elle est beaucoup plus 
large et nous avons l’impression de retrouver de l’espace. Ce serait dommage de perdre cet espace.    
 

Monsieur le Maire : C’est pour cela qu’installer les bornes derrière la balustrade serait l’idéal. Nous en 
reparlerons au conseil municipal de septembre.  
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Point d’information concernant l’EHPAD de Jullouville Les Jardins d’Henriette    

Monsieur le Maire : Monsieur Jean-Marc Béasse sera nommé au 1er septembre 2024 Directeur par 
intérim de l'EHPAD Les Jardins d’Henriette. L’ARS de Normandie a proposé Monsieur Béasse qui est 
actuellement directeur de la Maison de retraite de Bricqueville et de Sartilly. Nous aurons donc un 
nouveau Directeur de Maison de retraite. Il a 50 ans et a une expérience intéressante de management 
de Maisons de retraite et d’activités administratives et comptables. C'est une bonne nouvelle puisque 
le contrat de l'administrateur civil provisoire s'arrête fin août. C’est un Directeur par intérim donc la 
vie des Jardins d’Henriette va continuer.  
 

         
 

Monsieur Le Maire : Je voulais vous indiquer que les gendarmes sont arrivés depuis samedi 06 juillet 
et seront présents jusqu’au dimanche 1er septembre. Nous avions, avec Monsieur Charlot, des 
inquiétudes sur l'arrivée des gendarmes puisqu’un grand nombre d’entre eux sont pris par les Jeux 
Olympiques. Nous remercions le Commandant de la compagnie d’Avranches.   
 

Madame Florence GRANDET : Autrefois, nous les accueillions les gendarmes.  
 

Monsieur Le Maire : Actuellement, ce sont des réservistes et j’attends l’arrivée du Commandant de 
gendarmerie qui arrive le 15 juillet.  
 

           
 

Monsieur Le Maire : Ce matin sont parus les horaires du bus Néva pour la ligne estivale du 6 juillet au 
24 aout 2024.   
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Questions diverses du groupe « Bien vivre ensemble entre terre et mer » 

 
1) Sécurité : signalisation des escaliers et accès plage, avancement du dossier  

 
Monsieur Christian CHARLOT : Le marquage est prévu dans la quinzaine qui arrive si le temps le 
permet bien évidemment. L’entreprise est en attente de réception des pochoirs.  

  

Monsieur Pierre CHÉRON : J’ai été un peu estomaqué de voir sur la promenade que les chiffres 
sont tout petits et foncés. C’est peut-être un pré-marquage ?  

 

Monsieur Christian CHARLOT : C’est effectivement un pré-marquage. Le marquage définitif sera 
le même que ce qui a été réalisé sur Kairon.  

 
 

2)  Circulation des vélos sur la promenade pendant la période estivale, actions mises en place pour 
faire respecter l’arrêté (prérogatives du garde champêtre et des gendarmes) 

 
Monsieur Le Maire : La consigne a été donnée aux gendarmes de verbaliser. Nous rentrons dans 
la phase répression pour les vélos, sauf pour les enfants de moins de 6 ans.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : J’ai vu les différents marquages au sol qui ont été faits donc là on ne 
peut pas pas dire je n’ai pas vu, je ne savais pas, … Il faut effectivement passer à la phase de 
répression. Cet après-midi encore il y avait des vélos sur la digue. J’ai vu qu’un garde champêtre 
peut verbaliser quand les arrêtés du maire ne sont pas respectés. Il faudrait peut-être lui donner 
des prérogatives car il se promène c’est bien, il a un bel uniforme mais il ne faut pas que cela 
s’arrête là.  
 

Monsieur Le Maire : Le garde champêtre a une action de prévention et de rappel à la loi, mais il 
travaillera de concert avec les gendarmes.       
 

Monsieur Pierre CHÉRON : D’accord.  
  

 
3)  Circulation et marquage de la RD 911 

 
Monsieur Le Maire : Vendredi dernier le Président du département était présent à Jullouville et 
Saint-Pair-sur-Mer afin d’inaugurer la piste cyclable. J’en ai profité pour faire part des demandes 
incessantes des habitants concernant la ligne axiale qui n’a pas été faite. Je vous rappelle que 
les services départementaux n’étaient pas d’accord pour sa réalisation, car cela permettait de 
réduire la vitesse. Après discussion vendredi, le département nous a finalement donné 
l’autorisation de le faire. Un « fil » médian va être fait dans la quinzaine car à cette période nous 
ne pouvons pas nous permettre de fermer la circulation sur la départementale. Nous verrons 
après la saison pour un marquage pérenne d’une ligne axiale.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Je pose cette question parce qu’à Kairon la bande axiale a été 
réalisée. Vous m’avez apporté une réponse à ma question, mais il serait intéressant de savoir 
qui a payé à Kairon ? Parce que si à Kairon le département a réalisé cette bande axiale, ce serait 
normal qu’il paie partout.  
 

Monsieur Le Maire : J’ai bien évidemment posé la question au département et le Maire de Saint-
Pair-sur-Mer m’a précisé que c’est la commune qui a payé. Donc c’est aux communes de payer. 
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De plus, pour votre information, à Kairon, la pose de poteaux blancs est une installation test et 
sera concrétisée ensuite par des plots comme nous avons sur Jullouville.   

 
4) Informations sur l’EHPAD et le CCAS 

 
Monsieur le Maire : J’ai évoqué le sujet précédemment.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : C’est un peu léger quand même.  
 

Monsieur Le Maire : Je n’ai pas plus d’information pour le moment. Il y a un conseil 
d’administration demain. Mais si vous en savez plus que moi Monsieur Chéron, je vous laisse la 
parole. 
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Non, je n’en sais pas plus que vous mais si j’ai bien compris ce que 
nous a dit le Directeur qui va arriver, le conseil d'administration va retrouver ses prérogatives.  
 

Monsieur Le Maire : Bien sûr.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Ça vous ne l’avez pas précisé. Je souhaiterais que l’on parle de 
quelque chose, l’EHPAD et le CCAS ont des relations et il y a une procédure en ce moment, qui 
est quand même suspendue, vous le savez très bien puisque nous en avons parlé tous les deux. 
Je pense qu’au niveau de l’administrateur provisoire il y a des choses qui ont été faites qui ne 
sont pas normales. A la limite qu’il fasse des choses pas normales et que lui seul ait des 
problèmes à régler, c’est son problème. Mais il s’avére que là, il y a quand même une injonction 
à payer qui date du mois de mars, qui a été faite au nom de l'EHPAD, à la limite il a le droit. Mais 
il y a une deuxième injonction qui a fait suite à la première, la première qui émanait de la DGFIP 
et la deuxième qui émane toujours de la DGFIP, mais qui fait référence à la première, puisque la 
date est la même mais portée par un huissier de justice puisque la personne concernée n’a pas 
payé et a raison de ne pas payer. Vous connaissez le contexte aussi bien que moi. Mais cette 
fois, c'est marqué au nom du CCAS. Je suis surpris parce que là, c’est l’administrateur provisoire, 
c’est l’ARS, c’est le Département, Ils se débrouillent, soi-disant c’est les plus beaux, c’est les 
meilleurs ok. Mais là, quelque chose a été fait au nom du CCAS, et vous savez très bien que si le 
problème ne se résout pas, la personne concernée va faire une procédure. Mais là, elle va être 
obligée de le faire à l'encontre du CCAS et là la commune est concernée. Il est bon que le conseil 
municipal soit au courant de ceci. Je n’en dit pas plus, mais je pense que demain j'irai beaucoup 
plus loin parce ce sera au niveau du CCAS.  
 

Monsieur Le Maire : Les difficultés que vous évoquez Monsieur Chéron ne nous ont pas 
échappées et j'ai saisi le Sous-Préfet, et vous le savez. Donc aujourd'hui les affaires sont entre 
les services de la Préfecture et les services de la DGFIP afin de trouver une solution et des 
éléments supplémentaires pour résoudre cette difficulté. Je suis en attente d’éléments de la 
Sous-Préfecture à ce sujet.   

 
 

5) Nettoyage du Crapeux côté terrain Mont Dol 
 

Monsieur Le Maire : Nous avons une convention avec la commune de Carolles. Le Crapeux est 
entretenu par la commune de Carolles au Sud du terrain du Mont-Dol et par la commune de 
Jullouville au Nord. Les berges sont entretenues à la main par les employés communaux qui l’ont 
fait.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Donc cela va être fait ? 
 

Monsieur le Maire : je suis passé récemment et cela a été fait.  
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6) Situation dossier colonie de Saint-Ouen  

 
Monsieur Le Maire : La commune n’est pas encore propriétaire de la colonie de Saint-Ouen. 
Comme je vous l’avais expliqué, lors du passage en conseil municipal pour m’autoriser à signer 
le protocole de vente, nous avions précisé que les bâtiments devaient être libres de toute 
occupation. La ville de Saint-Ouen qui avait prévu de signer le 5 juin a reculé la date, et l'agenda 
du Maire de Saint-Ouen est compliqué en ce moment avec les JO, et je ne suis toujours pas 
informé d'une nouvelle date. Je pense que le bâtiment est toujours occupé de manière illicite. 
Cela ne nous facilite pas la vie pour l'ouverture du parc, comme je l'ai évoqué, le 31 juillet. Nous 
aurons un plan B. Vous m’aviez donné mandat pour cette clause concernant un bien libre de 
toute occupation et je pense qu’il faut s’y tenir. Concernant le plan B pour le 31 juillet, on 
maintiendra la manifestation du 80ème anniversaire de la libération. Je ne sais pas à date si 
Madame Patton sera là ou pas, je sais que la petite-fille du Général Eisenhower ne sera pas 
présente, mais passera sans doute en novembre j'ai pas encore la date précise. Il y aura la 
reconstitution d'un camp militaire et nous fermerons, pendant deux jours, l’avenue de Kairon 
sur une partie à proximité de la colonie.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Pour la clause il n’y a pas de problème, nous vous avions dit qu’il ne 
fallait surtout pas.  
 

Monsieur Le Maire : Je le sais bien, mais certains peuvent avoir des avis différents.  
 

Madame Florence GRANDET : Et la reconstitution de camp durera combien, de temps ?  
 

Monsieur Le Maire : deux jours, comme nous avions prévu.  
Madame Florence GRANDET : Ce sera exactement la même chose que ce qui était prévu.  
 

Monsieur Le Maire : Oui exactement la même chose mais sur l’avenue de Kairon et le Bal place 
du Casino à 21h30.   

 
 

7) Propositions d’infos et décorations  
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Monsieur Pierre CHÉRON : En ces temps triste, j’ai voulu mettre un peu d’humour et d’ailleurs la 
première photo où il y a la cigogne qui annonce les naissances je vous l’avais envoyé et vous m’aviez 
dit que c’était bien. Pourquoi pas devant l’entrée de la mairie ? D’ailleurs j’avais vu cela devant une 
mairie et je trouvais ça pas mal. La deuxième, puisque nous allons refaire la Place du Casino, je pensais 
que cela pourrait faire une petite animation. La troisième, pourquoi ne pas mettre quelques panneaux 
à quelques endroits pour sensibiliser les gens à ne pas jeter les mégots sur la voie publique. Et de temps 
en temps, quand je verrais des choses intéressantes dans d’autres communes je vous les enverrais.  
 

Monsieur Le Maire : C’est intéressant, je donne ça à Madame Leroux qui regardera. Pourquoi pas pour 
la place du Casino. Et puisque vous parlez des mégots, je serais tenté personnellement de lancer l’idée 
de sensibiliser pour une plage sans tabac. On verra l’année prochaine dans le cadre de nos actions 
Pavillon Bleu. On en reparlera.   
 
 
Questions diverses du groupe « Avenir et ambitions pour Jullouville – Saint-Michel-des-Loups » 

 
1) Les travaux pour assurer la sécurité des enfants sur la route de la Corbinière devaient être 

effectués pour la rentrée 2023. Qu’en est-il pour la rentrée 2024 ?  
 

Monsieur Christian CHARLOT : Nous sommes déjà intervenus sur la Corbinière, dans le courant 
de l’année, concernant la dangerosité due à la vitesse excessive d’une part et d’autre part au 
manque de sécurité des piétons et notamment des enfants qui descendent prendre le bus. Il 
avait été convenu à l'époque de faire ralentir les véhicules en avançant le panneau 
d'agglomération, ce qui permettait de limiter la vitesse à 30 km/h et d’aménager, sur le côté 
gauche en descendant, un couloir destiné aux piétons. Le dispositif en question a le mérite 
d'exister. Je propose qu’à la prochaine commission sécurité nous réexaminons ce secteur, quitte 
même à se déplacer sur le terrain. J’y suis moi-même allé ce matin et j'ai pu constater que le 
couloir pour piétons n’est pas engageant car il est adossé à un talus, qui dit talus dit herbes et 
branchages, et effectivement ne donne pas envie de l’emprunter. J'ai demandé aux agents 
techniques d’intervenir et vont le faire demain, de manière à redonner un coup d’arasage 
complet à l’intérieur de cette courbe. Mais cela ne va pas résoudre le problème. Donc voilà où 
nous en sommes pour le moment.  
 

Monsieur Christian BALLOU : Cela fait deux ans que je vous parle de ce sujet. La dernière 
commission sécurité a eu lieu en mai, cela va faire deux mois, et j’ai reçu le compte rendu il y a 
quatre jours. Sur ce dossier, je suis particulièrement en colère quand je vois dans le bulletin 
municipal que la sortie de Lézeaux vers le Mesnil Grimeult a été identifiée comme 
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particulièrement dangereuse, en particulier pour les scolaires et qu’elle a fait l'objet d'une 
sécurisation en mars sur plusieurs centaines de mètres par un marquage au sol. Elle n’est pas 
du tout sécurisée. Je n'arrête pas de le dire. Et alors, où je suis en colère, c'est que lors de la 
dernière réunion et depuis deux ans, je préconise de faire les mêmes travaux qu’à Saint-Michel-
des-Loups, de l'enrobé. Je suis bien content d'entendre Monsieur Charlot dire que les cailloux, 
c’est du tout-venant et qu’il va falloir faire autre chose. Par compte au niveau des balises auto-
relevables, ça ne fonctionne pas. Vous les avez posées il y a trois mois et il n’y en a déjà 
quasiment plus et les restantes sont pleines de traces de chocs de véhicules. J’ai préconisé de 
mettre des poteaux métalliques, parce que quand des délinquants routiers, parce que pour moi 
ce sont des délinquants routiers, quand on est limité à 30 et qu'on arrache une balise c'est 
vraiment des délinquants, de mettre des poteaux métalliques, quand ils vont laisser une fois ou 
deux de la carrosserie ils vont peut-être ralentir.  
 

Monsieur Le Maire : Et s’ils se tuent Monsieur Ballou dans leurs voitures ? C’est vous le 
responsable ?   
 

Monsieur Christian BALLOU : S’ils respectent la vitesse de 30 km/h, qui est préconisée, ils ne 
vont pas se tuer. Si on pose un berlinois 60 mètres après l’entrée de l’agglomération, cela ferait 
ralentir avant les virages et nous serions conforme à la réglementation. Mais ce qui m’a été 
répondu à la commission sécurité, et qui m’a mis en colère, c’est qu’un berlinois coûte 3500 € 
et que nous n’avions pas le budget. Cette remarque n’a pas été notée dans le compte-rendu. Je 
suis désolé mais lorsque l’on parle de la sécurité des enfants on ne doit pas parler de budget. 
Budget c’est un mot que je ne veux pas entendre quand on parle sécurité des enfants. Pour moi, 
ma priorité numéro 1 c’est la sécurité des enfants. Je ne veux pas entendre parler de budget.  
Au niveau des travaux du talus, les employés communaux font ce qu’ils peuvent mais c’est 
carrément un engin de travaux public qu’il faut pour taper dans le talus. J’ai demandé à la 
commission sécurité que l’on fasse un transport sur site, j’attends encore. J’ai pas mal de 
riverains de Lézeaux qui m’ont contacté, moi je suis allé à Lézeaux 3 ou 4 fois, j’attends encore 
la convocation de la commission pour se rendre sur place. Tant qu’on ne résoudra pas ce 
problème à Lézeaux, il y aura toujours la sécurité des enfants qui sera mise en cause.   
 

Monsieur Abel LEMARCHAND : Je pense que dans ce que dit Monsieur Ballou il y a de la vérité 
c’est certain, mais je pense que chacun d'entre nous devrait aussi respecter la vitesse de 30 
km/h et ne pas forcer le passage dans les chicanes. Si chacun d’entre nous y met du sien, les 
accidents se trouvent réduits. Il faut de la responsabilité et je crois que tout le monde Monsieur 
Ballou ne la respecte pas.  
 

Monsieur Christian BALLOU : J’en suis convaincu et c’est pour ça que je dis qu’il faut respecter 
le 30km/h et mettre un berlinois. C’est la solution. 
 

Monsieur Abel LEMARCHAND : C’est pour cela que je m’adresse à vous directement.  
 

Monsieur Le Maire : Nous allons regarder, la sécurité est toujours quelque chose d’important. 
Lorsque nous avons travaillé sur Lézeaux, nous avons mis du temps à trouver la bonne solution 
et aujourd’hui je n’en entends plus parler. Les écluses ont été déplacées et les habitants de 
Lézeaux ont l’air satisfaits.  
 

Monsieur Christian BALLOU : Justement sur Lézeaux, c’est ce que je vous avais préconisé de 
mettre des rétrécissements en écluse.   
 

Monsieur Le Maire : C’est fabuleux Monsieur Ballou, vous savez tout.  
 

Monsieur Christian BALLOU : Monsieur Le Maire, je vous rappelle que j’ai travaillé plus de 10 ans 
pour la sécurité du département du Val d’Oise, j’étais le Chef de la Cellule Sécurité de ce 
département. Et le Val d’Oise est autre chose que le Département de la Manche. Alors je ne veux 
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pas mettre en valeur mes compétences mais écoutez au moins ce que je vous dis puisque 
finalement vous y arrivez.  
 

Monsieur Le Maire : On vous écoute Monsieur Ballou.  
 
 
 

2) Pouvez-vous nous donner des informations sur les Jardins d’Henriette ?  
 

Voir réponse précédemment.  
 
 

3)  Quand les « gendarmes d’été » arriveront-ils ?  
 

Voir réponse précédemment.  
 
 

4) Où en est la signature pour l’acquisition du Château de la Mare ? Impact de ce retard sur les 
festivités que vous aviez prévu pour le 80ème anniversaire de la Libération ?  

 
Voir réponse précédemment.  

 
A quand une information ou réunion publique sur ce sujet ?  
 
Monsieur Le Maire : Il y aura d’abord une présentation sur le sujet dès que nous serons 
propriétaires. Nous avons un habitant qui s’est proposé pour faire une conférence sur le sujet.  

 
5) Quand l’aire de camping-cars réouvrira t-elle ?  

 
Monsieur le Maire : Nous sommes dans l’attente de la fin des installations prévue le 26 juillet 
et ensuite du passage pour le consuel le 05 août.   

 
Madame Florence GRANDET : Nous serons à plus de la moitié de la saison estivale.  
 

Monsieur le Maire : Nous sommes bien d’accord, mais le consuel n’est pas disponible avant.  
 

6) Avez-vous des nouvelles des Chérubins et de la Micro-crèche ?  
 

Monsieur Le Maire : J’ai eu récemment Les Chérubins qui m’ont informé que le porteur de 
projet/financeur s’est rétracté et ils sont donc à la recherche d’un nouveau partenaire. Mais 
ils sont toujours sur le coup.  Si vous connaissez des investisseurs qui souhaitent investir dans 
un micro-crèche, ils sont les bienvenus.  

 
       __________________________ 
 

Madame Florence GRANDET : Pourquoi n’a-t-on pas été averti du départ de la Directrice de 
l’école ? Nous sommes un certain nombre au conseil municipal qui auraient souhaité rendre 
hommage aux années qu’elle a consacré à la commune. Il aurait été normal que le conseil 
municipal ait été présent. Rassurez-vous radio tamtam fonctionne très bien à Jullouville, mais 
ce n’est pas l’information officielle.  
 

Monsieur Le Maire : Je vais vous répondre de manière très directe. Madame Dujardin ne 
souhaitait pas de départ officiel. Nous avons discuté avec Madame Dujardin en lui précisant que 
nous avions travaillé ensemble durant 11 ans. Il y avait des personnes qu’elle ne souhaitait pas 
inviter. J’ai compris que le Maire et la première adjointe, ainsi que quelques élus étaient 
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acceptés et qu’il fallait faire ça le plus simplement possible. D’ailleurs, mon discours a été le plus 
court possible parce que c’est ce qu’elle souhaitait. Les parents et les enfants étaient présents. 
Il faut laisser la liberté à chacun de vivre leur fin de carrière comme ils l’entendent.  
 

Madame Florence GRANDET : Il y a une différence entre vivre sa fin de carrière comme on 
l’entend et en informer le conseil municipal. Je pense que le conseil municipal pourrait être 
destinataire d’un certain nombre d’informations au lieu de l’apprendre d’autres manières.  
 

Monsieur Le Maire : Je n’ai pas d’autres commentaires.  
 

 
 

 
                     La séance est levée à 19 heures 52. 
 
 

           Le secrétaire de séance                                                                                  Le Maire,  
             Rémi HARIVEL                                                                                              Alain BRIÈRE 


